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Réunion du 13 Janvier 2020 
(En visioconférence) 

 

Président: M. CHBORA  

Présents : MM. ALBAN, BEGON, DURAND 

Assiste : MME GUYARD, responsable du service des licences 

 

RAPPEL 
 

Article 5.b des Règlements Généraux de la LAuRAFoot (Section 3 – Les clubs) : Pour toute demande 

par messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club déclarée sur 

FOOTCLUBS sera prise en compte.  

 

RECEPTIONS 
 

AS ST PRIEST – 504692 – NADOUX Naïs (U16F) – club quitté : THONON EVIAN GRAND GENEVE 

FC (582664) 

AS CHADRAC – 530348 – MARTINEZ Nicolas (senior) – club quitté : VELAY FC (581803) 

AS CHAVANAY – 519727 – HAMDI Idriss (senior) – club quitté : BOURGES 18 (Ligue Centre Val 

de Loire) 

US DE BLAVOZY – 518169 – SYAGHI Achraf (senior) – club quitté : U.A. VALETTOISE (Ligue de 

Méditerranée) 

OC ONDAINE – 548273 – EL FARROUJ Farid (Foot Loisir) – club quitté : CAMELEON (850425) 

 

Enquêtes en cours. 

 

OPPOSITIONS, ABSENCE ou REFUS D’ACCORD 
 

DOSSIER N°240 

ASC MOULINS FOOTBALL – 581843 – SGHIR Amine (U16) – club quitté : MOULINS YZEURE 

FOOT 03 AUVERGNE (508740) 

Considérant que la Commission a été saisie suite à l’absence de réponse du club quitté à la 

demande d’accord hors période, 

Considérant que le club quitté, questionné, n’a pas répondu à la Commission, 

Considérant qu’il a donné son accord via Footclubs suite à l’enquête engagée,  

Considérant les faits précités, 

La Commission clôt le dossier suite à la régularisation de la situation. 
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Cette décision est susceptible d’Appel, devant la Commission d’Appel de Ligue dans un délai 

de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions 

de l'article 190 des RG de La FFF. 

 

DOSSIER N° 241 

FC DU FRANC LYONNAIS – 551420 – TUSALAMO Guiele (senior) – club quitté : UO TASSIN 

½ LUNE (504254) 

Considérant que la Commission a été saisie suite à l’absence de réponse du club quitté à la 

demande d’accord hors période, 

Considérant que le club quitté, questionné, n’a pas répondu à la Commission, 

Considérant qu’il a donné son accord via Footclubs suite à l’enquête engagée,  

Considérant les faits précités, 

La Commission clôt le dossier suite à la régularisation de la situation. 

Cette décision est susceptible d’Appel, devant la Commission d’Appel de Ligue dans un délai 

de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions 

de l'article 190 des RG de La FFF. 

 

DOSSIER N° 242 

AS DU PARC D/SP – 545881 – HADJ ABDELKADER Walid – U18 – club quitté : ROANNE FOOT 

42 (552975) 

Considérant que la Commission a été saisie suite à l’absence de réponse du club quitté à la 

demande d’accord hors période, 

Considérant que le club quitté a émis un refus pour mise en péril de l’équipe, 

Considérant que la Commission ne prend en compte que le nombre d’équipes engagées et le 

nombre de joueurs enregistrés sans considération d’autres motifs, 

Considérant qu’après contrôle au fichier, l’effectif des joueurs est insuffisant au vu du nombre 

d’équipes inscrites (article 6.1.2 du Règlement de la C.R.R), 

Considérant les faits précités,  

La Commission décide de rejeter la demande du club recevant. 

Cette décision est susceptible d’Appel, devant la Commission d’Appel de Ligue dans un délai 

de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions 

de l'article 190 des RG de La FFF. 

 

DOSSIER N° 243 

ASL GENISSIEUX – 526339 – DESGRANGES Mathias (senior) – club quitté : US MOURS 

(522881) 

Considérant que la Commission a été saisie suite à l’absence de réponse du club quitté à la 

demande d’accord hors période, 

Considérant que le club quitté, questionné, a répondu à la Commission et donné ses explications, 

Considérant qu’il reconnait ne pas avoir la reconnaissance de dette signée de la main du joueur, 

Considérant les faits précités,  

La Commission libère le joueur. 

Cette décision est susceptible d’Appel, devant la Commission d’Appel de Ligue dans un délai 

de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions 

de l'article 190 des RG de La FFF. 
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DOSSIER N° 244 

FC COURNON D’AUVERGNE – 547699 – LASARACINA Adam (U18) –club quitté : RC VICHY 

(50876) 

Considérant que la Commission a été saisie suite à l’absence de réponse du club quitté à la 

demande d’accord hors période, 

Considérant que le club quitté, questionné, a répondu à la Commission et donné ses explications, 

Considérant qu’il reconnait ne pas avoir la reconnaissance de dette signée de la main du joueur, 

Considérant les faits précités,  

La Commission libère le joueur. 

Cette décision est susceptible d’Appel, devant la Commission d’Appel de Ligue dans un délai 

de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions 

de l'article 190 des RG de La FFF. 

 

DOSSIER N° 245 

US TREZELLOISE – 506312 – LEPARC Ludovic (senior) – club quitté : AS LE BREUIL (520002) 

Considérant que la Commission a été saisie suite à l’absence de réponse du club quitté à la 

demande d’accord hors période, 

Considérant que le club quitté, questionné, a répondu à la Commission et donné ses explications, 

Considérant qu’il a donné son accord via Footclubs suite à l’enquête engagée,  

Considérant les faits précités, 

La Commission clôt le dossier suite à la régularisation de la situation. 

Cette décision est susceptible d’Appel, devant la Commission d’Appel de Ligue dans un délai 

de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions 

de l'article 190 des RG de La FFF. 

 

DOSSIER N° 246 

CEBAZAT SPORTS – 510828 – BABI Melhi (U14) – club quitté : CLERMONT METROPOLE FC 

(582731) 

Considérant que la Commission a été saisie suite à l’absence de réponse du club quitté à la 

demande d’accord hors période, 

Considérant que le club quitté, questionné, n’a pas répondu à la Commission, 

Considérant qu’il a donné son accord via Footclubs suite à l’enquête engagée,  

Considérant les faits précités, 

La Commission clôt le dossier suite à la régularisation de la situation. 

Cette décision est susceptible d’Appel, devant la Commission d’Appel de Ligue dans un délai 

de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions 

de l'article 190 des RG de La FFF. 

 

DOSSIER N° 247 

AS CHAVANAY – 519727 – DEMARTIN Mathieu (senior) – club quitté : FC SALAISE (531406) 

Considérant que la Commission a été saisie suite à l’absence de réponse du club quitté à la 

demande d’accord hors période, 

Considérant que le club quitté, questionné, n’a pas répondu à la Commission, 

Considérant qu’il a donné son accord via Footclubs suite à l’enquête engagée,  

Considérant les faits précités, 

La Commission clôt le dossier suite à la régularisation de la situation. 

Cette décision est susceptible d’Appel, devant la Commission d’Appel de Ligue dans un délai 

de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions 

de l'article 190 des RG de La FFF. 
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DOSSIER N° 248 

FC TRICASTIN ST PAUL 3 CHATEAUX – 504293 – ABDELMOUMNAOUI Ilyes (U14) – club 

quitté : 

FC BAGNOLS PONT (Ligue Occitanie) 

Considérant que la Commission a été saisie suite à l’absence de réponse du club quitté à la 

demande d’accord hors période, 

Considérant que la Ligue quittée a été questionnée en vertu de l’article 193 § 1 des RG de la F.F.F., 

Considérant que le club quitté a donné son accord via Footclubs suite à l’enquête engagée,  

Considérant les faits précités, 

La Commission clôt le dossier suite à la régularisation de la situation. 

Cette décision est susceptible d’Appel, devant la Commission d’Appel de Ligue dans un délai 

de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions 

de l'article 190 des RG de La FFF. 

 

 

 

Président de la Commission,     Secrétaire de la Commission, 

 

 

Khalid CHBORA      Bernard ALBAN 

 


